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Question 
15.1.11
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 27 et 28 (application du mécanisme aux années subséquentes) :

c)
Compte tenu que le principe de base est de mesurer la performance réelle du distributeur (dépenses sous son contrôle) par rapport à l’inflation au cours d’une année donnée, ne serait-il pas plus juste et équitable pour les abonnés d’utiliser le coût d’exploitation de base net de l’année précédente (après justement pour l’inflation) comme point de départ du calcul du coût d’exploitation requis et du coût d’exploitation attendu pour l’année subséquente?

Réponse 

Non, nous ne croyons pas qu’il serait plus juste et équitable pour les abonnés d’utiliser, dans un premier temps, le coût d’exploitation de base net et, dans un deuxième temps, celui de l’année précédente. 

Se limiter à l’utilisation du coût d’exploitation de base net  aurait pour effet de nier l’influence que peut avoir le distributeur sur l’ensemble des éléments qui composent son coût de service. D’ailleurs, la réponse à la question 15.1.7 c) fait l’objet d’un commentaire sur le degré d’influence qu’a le distributeur sur chacun des éléments qui composent son coût de service.

De plus, repartir du coût de l’année précédente aurait pour effet de ne pas reconnaître les efforts fournis par la Société pour mettre en place, d’une année à l’autre, des mesures d’efficacité durables. 

Ainsi, le mécanisme de rendement incitatif à la performance tient compte de la performance réelle du distributeur par rapport à l’inflation et ce, sur la durée de la mise en place du mécanisme.  Le principe de base n’est donc pas de mesurer la performance réelle du distributeur par rapport à l’inflation au cours d’une année donnée mais bien sur plusieurs années, de façon à inciter le distributeur à prendre des mesures d’amélioration de la performance sur le long terme.


Original : 1998.07.28
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